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1. LE MESSAGE DU PRÉSIDENT 
 

Malgré un ralentissement encore plus important de l a mise en marché du bois en région, et par 
cons®quent une nette diminution de la contribution de lõindustrie foresti¯re, lõAgence a vers® le deuxi¯me 
plus haut niveau dõaide financi¯re de son histoire. Cette aide importante aux producteurs forestiers sõest 
traduite par la réalisati on de près de 1 000 hectares de travaux dõam®nagement forestier et la r®colte 
dõenviron 20 500 mètres cubes de bois. Pour atteindre ce niveau, lõAgence a mis® sur lõappropriation dõune 
partie de ses surplus accumul®s et a b®n®fici® dõun apport financier important de programmes spéciaux.  
 
Mise ¨ part lõenveloppe allou®e au programme r®gulier, lõAgence a aussi b®n®fici® dõun investissement 
supplémentaire du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune dans le cadre de sa stratégie 
dõinvestissements sylvicoles. LõAgence a aussi re­u de nouveau lõappui financier de partenaires 
régionaux,  tel que la Conférence régionale des élus (es) Lanaudière et la Municipalité régionale de comté 
de Montcalm. Nous travaillons sans cesse afin de tisser des liens et trouv er de nouveaux partenaires afin 
dõintensifier la mise en valeur en forêt privée lanaudoise . Au fil des ans, ces efforts nous ont permis de 
faire reconnaître le rôle socio-économique de nos activités au sein même de notre région. 
 
LõAgence a poursuivi la mi se en ïuvre de son plan dõaction afin dõatteindre les objectifs demandés par le 
Comité des Partenaires de la forêt privée. La majorité des mesures prévues ont donc été appliquées, mais 
lõAgence a d¾ sõajuster aux r®alit®s de la crise foresti¯re. Au niveau de lõadministration et de 
lõencadrement normatif, lõAgence a pris davantage de mesures que celles pr®vues ¨ son plan dõaction pour 
réaliser des économies. LõAgence nõa pas ®t® en mesure dõorienter le budget du programme régulier vers 
davantage de travaux commerciaux, et ce au niveau pr®vu ¨ son plan dõaction. Lõ®tat d®prim® des 
marchés pour le bois et la baisse de la contribution de lõindustrie en sont la cause. 
 
M°me dans un temps de crise, je crois quõil faut continuer ¨ miser sur lõam®lioration de nos forêts privées. 
Le bois est un mat®riau dõavenir et nos for°ts garderont toujours une grande valeur. Il faut poursuivre nos 
efforts et continuer à aménager nos boisés en attendant de jours meilleurs. 
 
En terminant, je tiens à remercier les membres du Conseil dõadministration et les employ®s pour leur 
dévouement et leur implication envers lõAgence. 
 

 

 

Le président, 
 

 
 
Clément Ricard 
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2. LA MISSION DE LôAGENCE 
 

LõAgence r®gionale de mise en valeur des for°ts priv®es de Lanaudi¯re (Agence) a ®t® accr®dit®e par le 
ministère des Ressources naturelles le 28 novembre 1996 suite aux discussions et décisions prises lors du 
Sommet sur la forêt privée de mai 1995. Les partenaires impliqués lors de ce sommet provenaient de 
différents milieux touchés par la protection et l a mise en valeur des forêts privées, soient : 
 

 Le monde municipal;  

 Les organismes reconnus de producteurs forestiers; 

 Lõindustrie foresti¯re; 

 Le Gouvernement du Québec. 
 
Les principales préoccupations soulevées par les partenaires lors de ce Sommet concernaient autant la 
protection des boisés privés, que le développement de la mise en valeur des forêts privées, que 
lõam®nagement durable des for°ts priv®es, ainsi que le d®veloppement ®conomique des milieux ruraux. 
Les partenaires ont donc convenu de mettre en place un nouveau régime de protection et de mise en 
valeur des forêts privées et les Agences furent créées. 
 
LõAgence est une personne morale ¨ but non lucratif r®gie selon les dispositions des articles 335 ¨ 354 du 
Code civil du Québec, sous réserve des dispositions inconciliables du chapitre III de la Loi sur les Forêts 
(L.R.Q. F-4.1) et de son règlement intérieur.  
 
La loi conf¯re donc ¨ lõAgence dõorienter et de d®velopper la mise en valeur de la for°t priv®e sur le 
territoire de la région de Lanaudiè re, et ce dans une perspective de développement durable. Les deux 
principaux moyens utilis®s pour remplir la mission donn®e ¨ lõAgence sont : 
 

 Lõ®laboration, la mise en ïuvre et le suivi dõun plan de protection et de mise en valeur des for°ts 
privées de Lanaudière (PPMV); 

 

 Le soutien financier et technique à la protection ou à la mise en valeur (Programme); 
 

 
2.1. Le Plan de protection et de mise en valeur 
 

Le PPMV est un document de planification qui r®sulte dõun effort de concertation de lõensemble des 
partenaires de lõAgence pour assurer lõam®nagement durable des for°ts priv®es de Lanaudi¯re. Les quatre 
éléments essentiels du PPMV sont : 
 

 Le document de connaissance; 

 Le calcul de possibilité forestière; 

 Le document des orientations et des problématiques; 

 Le document de planification.  
 
 

2.1.1. Le document de connaissance 
 

Ce document fait l  ôanalyse des caract®ristiques foresti¯res, physiques, socio-économiques et celles des 
diverses ressources du territoire (hydrique, récréatives, fauniques, floristiques, etc.). De plus, il sert à 
cerner les différents potentiels de la forêt privée lanaudoise et les différentes contraintes liées à 
lõutilisation du territoire. Puisque les propri®taires forestiers sont les principaux gestionnaires cibl®s par 
lõ®laboration du PPMV, il est important de bien connaître leur profil et leurs objectifs via ce document.  
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a) La forêt privée en bref 
 

Le territoire du domaine privé de Lanaudière touche à environ 60 municipalités se trouvant dans les six 
municipalités régionales de comté suivantes (Carte 2.1) : 
 

 MRC de dõAutray; 

 MRC de Joliette; 

 MRC de lõAssomption 

 MRC Les Moulins;  

 MRC de Matawinie;  

 MRC de Montcalm.  
 
La r®gion de Lanaudi¯re couvre un vaste territoire qui sõ®tend sur environ de 13 400 km2, dont près de 4 
300 km2 (32%) est du domaine privé. Cette région du Québec est reconnue comme une région 
principalement agricole, urbaine et récréotouristique.  Toutefois, la forêt privée y occupe une place non 
négligeable, soit plus de  2 300 km2 (17%) de la superficie totale de la région (Tableau 2.1). La forêt privée 
productive représente quant à elle 52% du territoire privé lanaudois.  
 
 

Tableau 2.1 R®partition des types de terrains priv®s du territoire de lõAgence 
 

Type de terrains  Superficie (hectares)  

Terrains forestiers productifs  227 188 ha 

Terrains forestiers improductifs  6 670 ha 

Terrains agricoles 134 352 ha 

Terrains non-forestiers (autres) 48 832 ha 

Eau 11 811 ha 

Total Lanaudière  428 853 ha 

 
Source : Données forestières du 3ième Programme dõinventaire ®coforestier (MRNF, 1994) 
Note : 1 km2 = 100 hectares 

 

 

La for°t priv®e du territoire de lõAgence est situ®e ¨ lõint®rieur de trois domaines bioclimatiques, soit 
lõ®rabli¯re ¨ bouleau jaune de lõEst, lõ®rabli¯re ¨ tilleul de lõEst et lõ®rabli¯re ¨ caryer cordiforme. Elle est 
caractérisée par une dominance de peuplements feuillus (50%), suivi de peuplements mélangés (39%) et 
de peuplements résineux (7%). Notons la présence de superficies dites non classifiées dans une proportion 
dõenviron 4% de la superficie foresti¯re productive (Carte 2.2).  
 
La forêt privée de Lanaudière comporte aussi de multiples ressources fauniques car elle est constitue un 
environnement propice ¨ lõhabitat de nombreuses esp¯ces animales (cerf, g®linotte, li¯vre, orignal, ours, 
oiseaux, etc.). Elle présente aussi de nombreuses ressources récréatives et touristiques (sentiers motorisés 
et de randonnée pédestre, bases de plein-air, cours dõeau, chasse, p°che, etc.) et leur apport au 
développement économique régional est important.  

 



 
 

6 

Carte 2.1 Limites administratives du territ oire de la région de Lanaudière 
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Carte 2.2 Type de couvert de la forêt privée de la région de Lanaudière 












































































